
 

ASSEMBLEE GENERALE DU 12 FEVRIER 2022 
 
 
OUVERTURE ET ACCUEIL 
La séance est ouverte à 18h30 par la Présidente de l’ASA, Christiane AUBRUN-SASSIER, qui accueille les participants, présente 
les excuses des officiels et membres récompensés empêchés.  
LE MOT DE LA PRESIDENTE 
 
Annexe 1 
 
APPROBATION des PV de l’ASSEMBLEE GENERALE du 27 février 2021   
Après lecture par le secrétaire, le PV est adopté à l’unanimité. 
 
RAPPORT MORAL  
L’an dernier malgré beaucoup d’incertitudes, nous avons réussi à organiser toutes nos épreuves ce qui de prime abord était loin 
d’être évident. 
 
Le Fol’car toujours associé au 2CV Cross a connu une affluence correcte de concurrents et s’est déroulé sans incident notable 
malgré une météo déplorable en particulier le samedi et le dimanche matin. 
 
Les slaloms ont connus un nombre d’engagés en baisse sensible, environ 20 de moins qu’en 2019, une petite déception sachant 
qu’il n’y eu qu’un seul autre slalom organisé dans la Ligue du Centre à Romorantin.    
 
Nos commissaires et officiels de l’ASA ont retrouvé les pistes et les routes avec la satisfaction de participer à la Finale des Rallyes 
organisée autour de Châteauroux par nos amis de l’ASA Berry. 
 
Nous conservons l’espoir de pouvoir organiser cette année nos épreuves même si nous nous attendons encore à de très fortes 
contraintes et nous faisons tout pour l’instant en ce sens. 
  
En 2022 par la manche de Championnat de France de Fol’car, couplée au 2CV Cross est prévue du 20 au 22 mai. Les 2 slaloms 
auront lieu comme il en maintenant l’habitude le même weekend, du 22 au 24 juillet, un dans chaque sens.  
 
Enfin, comme l’a souligné notre Présidente, la recherche d’officiels et commissaires pour nos épreuves devient de plus en plus 
ardue et incertaine. 
 

Vote d'approbation demandé par la Présidente 
 
Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 
 
RAPPORT FINANCIER  
Présentation du rapport financier  et du budget prévisionnel par Monsieur Guillaume Chaumette, expert comptable en charge de 
l’ASA LA CHATRE. 
 
Annexe 2 

Vote d'approbation demandé par la Présidente 
 
Le rapport financier et le budget prévisionnel sont adoptés à l’unanimité. 
 
Proposition de tarifs pour 2023 : cotisations inchangées  
 

Vote d'approbation demandé par la Présidente 
 
La proposition de tarifs pour 2023 est adoptée à l’unanimité. 
 
QUESTIONS DIVERSES  
En l’absence de question posée, la Présidente de l’ASA informe l’assemblée de la vie du circuit : le site est propriété du Comité de 
Gestion, le renouvellement des homologations fédérale et préfectorale ont nécessité divers travaux et aménagements, en particulier 
le remplacement des rails de la ligne droite des stands par un mur béton, nouveau bac gravier en bas du circuit, modification et 
remise en état de la piste terre. 
Suite à la plainte d’un riverain, une étude sur le bruit a été demandée. Au titre de la loi sur l’eau des aménagements sont aussi 
exigés. 
 
A la demande de la Présidente, le Président de la Ligue du Sport Automobile du Centre-Val de Loire revient sur la problématique du 
bruit les normes étant à harmoniser ; la loi de 2017 limite les émissions à 90 db mais les FFSA et FFM autorisent 100 db. 
En ce qui concerne les licenciés, la baisse au niveau national a été limitée à 5-7 % garce à la gratuité des licences aux pratiquants 
et encadrants précédemment licenciés avec une incidence financière non négligeable de l’ordre du million d’euros. 
En 2021, sur 92 épreuves programmées, seules 12 ont été organisées. 
Philippe Yvernault, Président de la Ligue du Centre Moto présente le nouveau championnat de France MINI OGP ouvert aux jeunes 
de 7 à 14 ans sur des motos de moins de 15 cv. La première épreuve aura lieu sur le circuit de La Châtre les 19 et 20 mars 2022.   
     



REMISE DES RECOMPENSES (Christiane AUBRUN-SASSIER) 
 
Pour 2021, les lauréats des trophées de l’ASA sont désignés de la manière suivante : 
- classé dans les 10 premiers de chaque championnat organisé par la FIA ou la FFSA 
- meilleur résultat tous championnats confondus pour la 1ère féminine 
 
Après examen des résultats des différents championnats de France et Internationaux, le comité directeur de l’ASA décide de 
décerner les trophées 2021 aux lauréats suivants :  
     

-     Pilote Rallye :  Michel MORIN 3ème classement FFSA Coupe de France 
    

-     Pilote Slalom :             Romain PEZOT  4ème de la Coupe de France  
    
-     Pilote Montagne : Thierry TIERCE 10ème de la Coupe de France 
       
-     Pilotes 2cv-cross : Jean-Pierre FOUQUET 1er   de la Coupe de France et 3ème Ligue 
   Jérémie BUQUET 7ème de la Coupe de France et 2ème de la Ligue 
   Loïc FOUQUET 5ème de la Coupe de France et 1er Ligue 
   Julien RETY 6ème de la Coupe de France et 8ème Ligue 
   Alexandre BERRUE  4ème de la Coupe de France et 7ème Ligue 
   Renaud DA SILVA 5ème Ligue 
      
-     Pilotes Fol’car : Vincent PHILIPPON-Jérémie BUQUET 1er Champ. De France classe 2 et 1er  Ligue 
    Alexis ALLIGNET 10ème Champ ; de France classe 1 et 10ème Ligue 
    Ernest LAMY 5ème Ligue   
-     Pilotes circuit : 

  - Coupe de France Gr N : Stéphane MERLE 10ème  
    - Alpine Europa Cup : Corentin TIERCE 5ème  
    - Champ. De France Tourisme TC : Steven PALETTE 1er  
    - Trophée Tourisme Endurance : Mikael ALLAURENT  2ème Free racing berline 
    - Champ. Endurance 2CV Classique : Olivier HUEZ 2ème   
 
  -    Karting : Gabin LEUILLET 1er championnat Ligue KZ2 
        
               -    Meilleure Féminine : Victoria HUEZ 13ème Historique Tour ASAVE 75   
  
                -    Commissaire : Jean-Jacques PROT 
 
 Pour rappel et hors classement, licenciés de l’ASA ayant participés aux finales 2021 : 
 
 Coupe de France de la Montagne : Maxime MEYER 5ème F2000 – 1er classe 2 
 
 Coupe de France des Slaloms :      Mathéo MENDES (jeunes) 8ème CM/CN – 6ème CM – 5ème Jeune 
 
 Coupe de France des Rallyes :       Anthony COSSON 7ème Scratch – Groupe R – Classe R5 
     Michel MORIN 12ème Scratch –Groupe R – Classe R5 
    Johann LETIENNE / Loïc RENAULT : 117ème Scratch – 28ème Groupe N – 6ème Classe N2S 
 
En application du règlement intérieur, les licences régionales gratuites 2022 sont accordées aux licenciés suivants : 
 

- Romain PEZOT 
- Michel MORIN 
- Vincent PHILIPPON 
- Jérémy BUQUET 
- Jean-Pierre FOUQUET 
- Loïc FOUQUET 
- Alexandre BERRUE 
- Steven PALETTE 
- Corentin TIERCE 
- Mikael ALAURENT 
- Olivier HUEZ 
- Gabin LEUILLET 
- Victoria HUEZ 
- Jean-Jacques PROT   

  
CLOTURE 
20h00   


